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VILLE DE LA SARRE  RÈGLEMENT NO 05-2021 

DICTRICT D’ABITIBI  

PROVINCE DE QUÉBEC 

 
 

RÈGLEMENT POUR LA CRÉATION D’UN PROGRAMME MUNICIPAL D’AIDE FINANCIÈRE 

COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME ACCÈSLOGIS QUÉBEC 

 

PROGRAMME MUNICIPAL D'AIDE FINANCIÈRE COMPLÉMENTAIRE AU PROGRAMME ACCÈSLOGIS 

QUÉBEC POUR UNE AIDE FINANCIÈRE OU UN CRÉDIT DE TAXES. 
 
 
ATTENDU QU'en vertu de la Loi sur la Société d'habitation du Québec, une municipalité peut 
préparer un programme complémentaire à celui de la Société d'habitation du Québec si cette 
dernière le prévoit dans un programme préparé et mis en oeuvre par elle; 
 
ATTENDU QUE la Société d'habitation du Québec a préparé et mis en oeuvre le programme 
AccèsLogis Québec et que ce programme prévoit notamment qu'une municipalité peut préparer et 
adopter par règlement un programme complémentaire au programme AccèsLogis Québec en vue 
d'accorder au propriétaire toute forme d'aide financière, y compris l'octroi d'un crédit de taxes; 
 
ATTENDU QUE le programme municipal complémentaire doit être approuvé par la Société 
d'habitation du Québec; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance de ce conseil tenue 
le 6 avril 2021 ; 
 
Le conseil de la Ville de La Sarre décide ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Dans le but de permettre aux coopératives et aux organismes sans but lucratif de bénéficier du 
programme AccèsLogis Québec, le présent règlement instaure un programme municipal d'aide 
financière complémentaire au programme AccèsLogis Québec de la Société d'habitation du 
Québec. 
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ARTICLE 3 
 
Ce programme permet à la municipalité d'accorder à toute coopérative ou à tout organisme sans 
but lucratif une aide financière pour chaque projet admissible au programme AccèsLogis Québec de 
la Société d'habitation du Québec sur son territoire. 
 
 
ARTICLE 4 
 
L'aide financière accordée par la municipalité dans le cadre du présent programme peut, à la 
discrétion de la Ville, consister en l’une ou l’autre des formes suivantes, ou en une combinaison de 
celles-ci :  
 

a) une aide financière correspondant à un montant fixe déterminé par résolution du conseil;  
 
b) un crédit de taxes imposable (taxes foncières et/ou services) pour une période maximale 

de 35 ans;  
 
c) un don de terrain pouvant inclure le raccordement aux services municipaux à un mètre du ou 

des bâtiment(s). 
 
 
ARTICLE 5 
 
Pour chaque projet auquel la municipalité désire participer par le biais de son programme 
complémentaire, elle doit adopter une résolution spécifique à cette fin.  
 
 
ARTICLE 6  
 
Le présent règlement entrera en force et en vigueur après l’accomplissement des formalités 
édictées par la loi. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Yves Dubé Valérie Fournier 
Maire Greffière 
 


